
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Succession : en quoi consiste le droit de retour légal des parents ?
Le droit de retour légal vous permet de reprendre les biens que vous avez transmis par donation à votre enfant, si
celui-ci meurt sans descendants. En effet, vous n’héritez pas automatiquement de votre enfant.
Votre droit de retour légal est limité à la moitié de la succession de votre enfant décédé (1/4 de la succession pour un
parent et 1/4 de la succession pour l’autre parent).
À noter
vous pouvez aussi fixer une clause de retour conventionnel dans l’acte de donation. Dans ce cas, le droit de retour
n’est pas limité : vous pouvez prévoir de récupérer la totalité des biens donnés.
Lorsque le bien ne peut pas être rendu (par exemple, s’il a été vendu), vous le récupérez sous la forme d’une somme
d’argent équivalente à sa valeur, dans la limite de l’actif successoral. Vous devez vous adresser au notaire chargé de
la succession pour récupérer les biens concernés.
Exemple
Votre fils décède sans enfant. Le montant de son héritage est de 200 000.  € Toutefois, vous lui aviez donné votre
résidence secondaire pour une valeur de 160 000 € . Votre fils a vendu cette résidence avant son décès.
À sa succession, vous exercez votre droit de retour légal sur ce bien. Vous recevez donc 100 000 € en droit de retour.
Soit la moitié du montant de la succession (1/4 pour un parent, 1/4 pour l’autre parent).
Le droit de retour légal des parents est exonéré de droits de succession.
Héritage : ordre et droits des héritiers
Et aussi…

Préparer sa succession : donation
Héritage : ordre et droits des héritiers
Règlement d’une succession

Où s’informer
?

 Notaire 

Comment faire si…
J’organise ma succession

Textes de
référence

 Code civil : articles 734 à 740 

Plus
d’infos

Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F16276

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F1404#comarquage-6943add46e5b1
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=N31162#comarquage-6943add46e5b1
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=N173#comarquage-6943add46e5b1
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=N171#comarquage-6943add46e5b1
https://www.notaires.fr/fr/directory
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F17649#comarquage-6943add46e5b1
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006430967
https://palavaslesflots.com/service/urbanisme/
https://palavaslesflots.com
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=F16276


Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F16276

https://www.palavaslesflots.com
https://www.ot-palavaslesflots.com
tel:0467077312
mailto:urbanisme@palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=F16276
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